La fimo ou attestation valant fimo pour les
retraités

Par gavroche93, le 15/05/2008 a 12:13

Bonjour,rnJe suis retraité machiniste de la RATP depuis le ler février 2006, (apres 30 ans de
service). Hélas a ce moment la,cette entreprise ne délivrait plus d' attestation valant FIMO
depuis le ler septembre 2005...pas de chance car a quelques mois pres je I' aurais
obtenue!?rnJ' ai depuis travaillé a temps partiel dans une entreprise de transport(en VL) pour
enfants handicapés mais je souhaiterais reconduire un bus ou un car au plus tot !'rnLa loi
ayant changée a plusieurs reprises depuis 2 ans ...ma question est : rnquel est mon recours et
a qui dois je m'adresser afin d' obtenir cette attestation ou cette dispense FIMO.rnMerci pour
votre réponse.

Par paysan du loiret, le 03/06/2008 a 17:20

salut collegue.je suis dans le meme ca que toi.retraite depuis debut 2008.je me suis
renseigner aupres du "nef",dans plusieurs centres de formations,la reponse est sans
appel:pas de fimo par equivalance pour nous.je vais donc la passer,cette fimo marchandise
ainsi que la fcos voyageurs.les nouveaux MR ou ceux etant en active fin 2008 auront la fimo
voyageurs par equivalence.cela n'empeche que vu mon age(50ans)j‘ai repris un taf en "vI",je
roule pas mal.salut.
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